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ARS PACA

R93-2018-01-25-004

2018 01 25 DEC TRANSF PCIE GAS-CADOR

REGUSSE

Décision accordée, suite à la demande formée par la SNC GAS-CADOR, représentée par Madame

FABIENNE GAS et Madame FABIENNE CADOR, pharmaciens associés en exercice, en vue

d'être autorisés à transférer l'officine qu'elle exploite 11 avenue des Combattants en Afrique du

Nord - 13700 MARIGNANE vers un local situé 30 cours Alexandre Gabriel - 83630 REGUSSE.
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ARS PACA

R93-2018-01-25-005

2018 01 25 DEC TRANSF PCIE SCALETTA

Décision accordée, suite à la demande formée par la SARL PHARMACIE SCALETTA, représentée

par Monsieur THIERRY SCALETTA, pharmacien titulaire exploitant, en vue d'obtenir

l'autorisation de transférer l'officine de pharmacie qu'elle exploite 14 boulevard Banon - 13004

MARSEILLE, vers un nouveau local situé 26 rue Pierre Roche - 13004 MARSEILLE.
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ARS PACA

R93-2018-01-25-003

Arrêté portant délégation de signature à M. Norbert

NABET, directeur général adjoint, directeur de la direction

des soins de proximité
Arrêté portant délégation de signature à M. Norbert NABET, directeur général adjoint, directeur

de la direction des soins de proximité
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ARS PACA

R93-2018-01-25-002

Arrêté portant délégation de signature à M. Yvan

DENION, délégué départemental des Alpes-Maritimes

Arrêté portant délégation de signature à M. Yvan DENION, DD06
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Arrêté portant habilitation de M. Sébastien DI MAYO,

ingénieur d'études sanitaires

Arrêté portant habilitation de M. Sébastien DI MAYO, ingénieur d'études sanitaires
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ARS PACA

R93-2017-12-12-021

DEC N°2017PREL12-071 RENOUV PREL CH CANNES

Décision N°2017PREL12-071

Renouvellement de l’autorisation 

d’activité de prélèvement d’organes et de tissus à des fins thérapeutiques 
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ARS PACA

R93-2018-01-04-001

Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins de

gynécologie obstétrique pour la Polyclinique Santa Maria à

Nice

ARS PACA - R93-2018-01-04-001 - Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins de gynécologie obstétrique pour la Polyclinique Santa Maria à Nice 29



DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
ENTITE JURIDIQUE ADRESSE E.J. N° FINESS E.J.

SITE IMPLANTATION
(E.T.)

ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.
DATE   

RENOUVELLEMENT

DATE  LETTRE 
NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

06
GYNECOLOGIE, OBSTETRIQUE, 
NEONATOLOGIE, REANIMATION 

NEONATALE

POLYCLINIQUE SANTA 
MARIA

57 avenue de la 
Californie

06 200 Nice
06 000 040 3

POLYCLINIQUE 
SANTA MARIA

57 avenue de la 
Californie

06 200 Nice
06 078 075 6 17/07/2018 04/01/2018
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ARS PACA

R93-2018-01-18-008

TABLEAU PUBLICATION RAA 

RENOUVELLEMENT ACTIVITÉ DE SOINS DE

LONGUE DUREE _ CENTRE DE GERIATRIE COS

BEAUSEJOUR HYERESAUTORISATION D’ACTIVITÉ DE SOINS DE LONGUE DURÉE POUR L'ASSOCIATION COS

SUR LE SITE DU CENTRE DE GÉRIATRIE COS BEAUSEJOUR A HYERES
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DEPT

RENOUVELLEMENT 

DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML

EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.
SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T.

N° FINESS 

E.T.

DATE

RENOUV

DATE LETTRE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83
SOINS DE LONGUE 

DUREE

ASSOCIATION 

COS

88 boulevard de 

Sébastopol

75003 PARIS

75 072 123 5

CENTRE DE 

GERIATRIE 

COS 

BEAUSEJOUR

1 avenue du 15ème 

Corps 

BP 10040

HYERES Cedex

83 021 275 9 10/12/2018 18/01/2018
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délégation de signature MC ARLES
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DRAAF PACA
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Arrêté portant habilitation en tant qu'organisme de

formation pour la mise en oeuvre du stage collectif de

formation de 21 heures pour le Var

DRAAF PACA - R93-2018-01-22-018 - Arrêté portant habilitation en tant qu'organisme de formation pour la mise en oeuvre du stage collectif de formation de
21 heures pour le Var 49



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département du Var »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,

DRAAF PACA/ S R E D D T / P Ô LE  E N V I R O N N E M E N T  E T  T E R R I T O I R E S
A d r e s s e  p o s t a l e  :  1 3 2  B d  D E  PA R I S  –  C S  7 0 0 5 9  -  1 3 3 3 1  M AR S E I LLE  C E D E X  0 3  –  s r e d d t . d r a a f - p a c a @ a g r i c u l t u r e . g o u v. f r

DRAAF PACA - R93-2018-01-22-018 - Arrêté portant habilitation en tant qu'organisme de formation pour la mise en oeuvre du stage collectif de formation de
21 heures pour le Var 50



Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture du Var pour son habilitation en tant qu'organisme de
formation  chargé  de  la  mise  en  œuvre  du  stage  collectif  de  formation  de  21 heures  pour  le
département du Var déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation de 21 heures dans le département du Var est accordée à la Chambre d'agriculture du Var.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et  de la forêt  et  le directeur départemental des territoires  et  de la mer  du Var  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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formation pour la mise en oeuvre du stage collectif de
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département de Vaucluse »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  de  la  Chambre  d'agriculture  de  Vaucluse pour  son  habilitation  en  tant
qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures
pour le département de Vaucluse déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation de 21 heures dans le département de Vaucluse est accordée à la Chambre d'agriculture de
Vaucluse.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et la directrice départementale des territoires  de Vaucluse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Alpes-de-Haute-Provence »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence pour son habilitation
en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de
21 heures pour le département des Alpes-de-Haute-Provence déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Alpes-de-Haute-Provence  est  accordée  à la
Chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Alpes-Maritimes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture  des Alpes-Maritimes pour son habilitation en tant
qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures
pour le département des Alpes-Maritimes déposée le 10 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Alpes-Maritimes est accordée  à la  Chambre
d'agriculture des Alpes-Maritimes.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture  et  de la  forêt  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer  des  Alpes-
Maritimes  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Bouches-du-Rhône »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature du Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles d'Aix-Valabre
pour  son habilitation  en  tant  qu'organisme de  formation  chargé  de  la  mise  en  œuvre  du  stage
collectif  de  formation  de  21 heures  pour  le  département  des  Bouches-du-Rhône  déposée le
14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône  est  accordée  au  Centre  de
Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles d'Aix-Valabre.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Hautes-Alpes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  de  la  Chambre  d'agriculture  des  Hautes-Alpes pour  son  habilitation  en  tant
qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures
pour le département des Hautes-Alpes déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Hautes-Alpes  est  accordée  à la  Chambre
d'agriculture des Hautes-Alpes.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé
(CEPPP) pour le département du Var »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de la labellisation en tant que CEPPP joint à l'appel à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture du Var pour sa labellisation en qualité de CEPPP pour
le département du Var déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du
département du Var est accordée à la Chambre d'agriculture du Var.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et  de la forêt  et  le directeur départemental des territoires  et  de la mer  du Var sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé
(CEPPP) pour le département de Vaucluse »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de la labellisation en tant que CEPPP joint à l'appel à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  de  la  Chambre  d'agriculture  de  Vaucluse pour  sa  labellisation  en  qualité  de
CEPPP pour le département de Vaucluse déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du
département de Vaucluse est accordée à la Chambre d'agriculture de Vaucluse.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et la directrice départementale des territoires  de Vaucluse  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé
(CEPPP) pour le département des Bouches-du-Rhône »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de la labellisation en tant que CEPPP joint à l'appel à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  de  la  Chambre  d'agriculture  des  Bouches-du-Rhône pour  sa  labellisation  en
qualité de CEPPP pour le département des Bouches-du-Rhône déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du
département  des  Bouches-du-Rhône  est  accordée  à la  Chambre  d'agriculture  des  Bouches-du-
Rhône.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Point Accueil Installation (PAI)
pour le département du Var »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le  cahier  des  charges  régional  en  vue  de  la  labellisation  en  tant  que  PAI joint  à  l'appel  à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  déposée  par  la  Chambre  d'agriculture  du  Var le  14 novembre  2017 pour
labellisation en qualité de PAI pour le département du Var, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Point Accueil Installation du département  du Var  est accordée à la
Chambre d'agriculture du Var.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure labellisée  devra  se  conformer aux dispositions  figurant  dans  le  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et dans son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et  de la forêt  et  le directeur départemental des territoires  et  de la mer  du Var sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Point Accueil Installation (PAI)
pour le département de Vaucluse »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le  cahier  des  charges  régional  en  vue  de  la  labellisation  en  tant  que  PAI joint  à  l'appel  à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature déposée par la Chambre d'agriculture  de Vaucluse le  14 novembre 2017 pour
labellisation en qualité de PAI pour le département de Vaucluse, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Point Accueil Installation du département de Vaucluse est accordée à
la Chambre d'agriculture de Vaucluse.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et la directrice départementale des territoires  de Vaucluse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT

DRAAF PACA/ S R E D D T / P Ô LE  E N V I R O N N E M E N T  E T  T E R R I T O I R E S
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Point Accueil Installation (PAI)
pour le département des Alpes-de-Haute-Provence »

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le  cahier  des  charges  régional  en  vue  de  la  labellisation  en  tant  que  PAI joint  à  l'appel  à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  déposée  par  la  Chambre  d'agriculture  des  Alpes-de-Haute-Provence  le
14 novembre 2017 pour labellisation en qualité de PAI pour le département des Alpes-de-Haute-
Provence, 

Vu l'avis du Comité régional de l'installation et de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La  labellisation  en  qualité  de  Point  Accueil  Installation  du  département  des  Alpes-de-Haute-
Provence est accordée à la Chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence.

ARTICLE 2   

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure labellisée  devra  se  conformer aux dispositions  figurant  dans  le  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et dans son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT

DRAAF PACA/ S R E D D T / P Ô LE  E N V I R O N N E M E N T  E T  T E R R I T O I R E S
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Point Accueil Installation (PAI)
pour le département des Alpes-Maritimes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le  cahier  des  charges  régional  en  vue  de  la  labellisation  en  tant  que  PAI joint  à  l'appel  à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature déposée par la Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes le 10 novembre 2017
pour labellisation en qualité de PAI pour le département des Alpes-Maritimes, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Point Accueil Installation du département  des Alpes-Maritimes  est
accordée à la Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure labellisée  devra  se  conformer aux dispositions  figurant  dans  le  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et dans son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture  et  de la  forêt  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer  des  Alpes-
Maritimes  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Point Accueil Installation (PAI)
pour le département des Bouches-du-Rhône »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le  cahier  des  charges  régional  en  vue  de  la  labellisation  en  tant  que  PAI joint  à  l'appel  à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature déposée par la  Chambre d'agriculture des  Bouches-du-Rhône le  14 novembre
2017 pour labellisation en qualité de PAI pour le département des Bouches-du-Rhône, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Point Accueil Installation du département des Bouches-du-Rhône est
accordée à la Chambre d'agriculture des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure labellisée  devra  se  conformer aux dispositions  figurant  dans  le  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et dans son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Point Accueil Installation (PAI)
pour le département des Hautes-Alpes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,
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Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,

Vu le  cahier  des  charges  régional  en  vue  de  la  labellisation  en  tant  que  PAI joint  à  l'appel  à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature déposée par la Chambre d'agriculture  des Hautes-Alpes le  14 novembre 2017
pour labellisation en qualité de PAI pour le département des Hautes-Alpes, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La  labellisation  en  qualité  de  Point  Accueil  Installation  du  département  des  Hautes-Alpes  est
accordée à la Chambre d'agriculture des Hautes-Alpes.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure labellisée  devra  se  conformer aux dispositions  figurant  dans  le  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et dans son dossier de candidature.

ARTICLE 4

Afin d'assurer la continuité de la mission "Accueil - Installation" dans le contexte du changement de
structure labellisée en qualité de Point Accueil Installation, la Chambre d'agriculture des Hautes
Alpes mettra en place un comité spécifique et compact chargé de veiller au bon fonctionnement du
Point Accueil Installation. Ce comité, animé par la Chambre d'agriculture des Hautes Alpes, sera
composé  des  organisations  syndicales  représentatives  des  exploitants  agricoles  ainsi  que  de
l'ADEAR 05 et de AGRIBIO 05 (organismes constitutifs de la structure labellisée en qualité de
Point Accueil Installation dans le département des Hautes-Alpes pour la période 2015 - 2017). 
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ARTICLE 5
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 23 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

ARRETE D'INTERDICTION DE LA CIRCULATION DES VEHICULES POIDS-LOURDS
SUR L’ AUTOROUTE A75  

ARRETE N°
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 

    Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ;
Vu le code de la voirie routière ;
Vu le code pénal ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ;
Vu l’arrêté n° 13-2017-12-11-097 du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 11 décembre 2017
portant délégation de signature à Madame Magali  Charbonneau, sous-préfète hors classe, secrétaire
générale de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 17 novembre 2017 instituant le Plan
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ;

Considérant que  les  perturbations  neigeuses  importantes  en  cours,  justifient  des  équipements
obligatoires pour tous les véhicules et une interdiction de circulation de tous les poids-lourds de plus de
7,5 tonnes sur l’autoroute A75 durant les prochaines 48 heures, avec un retournement mis en place à
l’échangeur de Lodève Nord, dans le sens Sud/Nord, dans l’intérêt de l’ordre public.

ARRETE :

Article 1 :  Les véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes (y
compris les matières dangereuses) en sens Sud/Nord sur l’autoroute A 75 sont interdits de circulation
dans  l’Hérault,  l’Aveyron  et  la  Lozère  à  compter  de  00h00  le  vendredi  26  janvier  2018.  Ils  seront
interceptés  et  retournés  dans  les  conditions  prévues  au  Plan  Intempéries  Arc  Méditerranéen par  la
mesure :

-« A75/  Ret » :  Retournement  LODEVE Nord et  fermeture de l’A75 aux poids lourds de plus de 7,5
tonnes à partir de l’échangeur N°52 de Lodève Nord.

Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules et engins de secours et d'intervention, ni
aux véhicules de transport de voyageurs et d'animaux vivants.

Article 2 :  Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet  dès la mise en place de la
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. Elles prendront fin sur décision des forces de l’ordre
après consultation de l’état-major interministériel de zone sud, joignable au 04 91 24 20 18.

Article 3 :  Les Préfets,  les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les commandants de
Groupements de Gendarmerie départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires (et de la
Mer),  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  du  Massif  Central,  les  Directeurs  des  Services
Départementaux d'Incendie  et  de Secours,  de l’Hérault,  de l’Aveyron et  de la  Lozère,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région
Provence-Alpes Côte d'Azur et de la Préfecture de la Région Occitanie

        Fait à Marseille le 25 Janvier 2018,
Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Par délégation de la SGZDS de la Zone Sud,
Le chef d’état-major interministériel de zone Sud

Signé

P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D
E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E
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